
                                C H A R T E     Q U A L Y C E E                                   

Dans le cadre de sa politique qualité, le Lycée Fénelon, Brest, s’engage dans la démarche « QUALYCEE » 

avec l’aide du Conseil Régional de Bretagne. La présente charte traduit l’engagement du Lycée Fénelon à s’inscrire dans une démarche 

qualité et à respecter les engagements suivants et cela pour toutes ses filières : 

 

1. CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 
 

1. Offrir des lieux de travail et de vie de   

    qualité en optimisant les structures     

    existantes 

2. Définir les nouvelles infrastructures dans    

     le cadre du prochain PPI en associant tous  

     les acteurs 

 

 

 

                
 

2. COMMUNICATION 
 

1. Améliorer  les outils de communication  

2. Améliorer la diffusion des informations  

 

                                 

3. DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

1. Améliorer  l’environnement  du  site  

2. Aller vers les économies d’énergie 

3. Limiter la consommation de papier 

4. Améliorer le tri sélectif 

5. Sensibiliser à une alimentation plus saine 

4. HYGIENE ET SECURITE 
 

1. Améliorer la sécurité des lieux, des biens    

    et des personnes 

2. Améliorer l’hygiène 

 

 

 

                       
                              

5. PARTENARIATS ET  

OUVERTURE AU MONDE 
 

1. Renforcer les partenariats avec le monde   

     professionnel 

2. Renforcer les partenariats avec d’autres   

    institutions et associations, en France,  en    

    Europe, à l’international 
 

                                                                                                                                                                                                                   

Le 15 décembre 2009                                                                                                                                                                                                 Le  15 décembre 2009 

Mr Patrick  Malvezin,  Le Chef d’établissement                                                                                                                                                     Mme  Jeannine Wilkins,  

Approuvé par le Conseil d’Administration du  15 décembre 2009                                                                                                                     Représentant le Comité de Pilotage                                  



 


